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AVERTISSEMENT  

 

Les membres de lô£quipe de r®tablissement des chauves-souris du Québec ont convenu du contenu 

du présent document. Ils ont utilisé la meilleure information disponible à ce jour et ont proposé la 

strat®gie et les moyens dôaction qui, de leur avis, sont de nature ¨ permettre le r®tablissement de la 

petite chauve-souris brune, de la chauve-souris nordique et de la pipistrelle de lôEst au Québec. 

 

Les membres de lô£quipe de r®tablissement des chauves-souris du Québec ne peuvent cependant 

prendre lôengagement que toutes les mesures propos®es seront appliquées, compte tenu des 

ressources financières disponibles pour le rétablissement des espèces menacées et vulnérables, de 

la priorité accordée à chaque espèce et de la contribution des nombreux organismes impliqués tout 

au long de la durée du Plan. De plus, la participation des membres ¨ lô£quipe nôengage en rien les 

organismes quôils repr®sentent ¨ mettre en îuvre les mesures et les actions qui sont inscrites dans 

la stratégie de rétablissement proposée dans le présent document. 

 

Ce plan de r®tablissement constitue ®galement un avis ¨ lôintention des autres minist¯res et 

organisations qui pourraient participer au rétablissement de ces espèces. 
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AVANT -PROPOS 

 

Lô£quipe de r®tablissement des chauves-souris du Québec a été créée en avril 2014 à la demande 

du ministre du Développement durable, de lôEnvironnement, de la Faune et des Parcs de lô®poque1. 

Son mandat consiste, entre autres, à examiner la situation des espèces de chauves-souris dont la 

situation est jugée précaire au Québec, dôévaluer leur potentiel de rétablissement, de proposer des 

actions visant à améliorer lôétat des populations de chacune des espèces et de produire des plans de 

rétablissement. 

 

Les quatre espèces actuellement visées par ce processus sont la petite chauve-souris brune (Myotis 

lucifugus), la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis), la pipistrelle de lôEst (Perimyotis 

subflavus) et la chauve-souris rousse (Lasiurus borealis). Les trois premières espèces sont 

cavernicoles et résidentes du Québec et ont une écologie assez semblable, tandis que la dernière 

est arboricole et migratrice et diffère des précédentes dans son comportement et son écologie. 

Notons que la chauve-souris pygm®e de lôEst (Myotis leibii), qui est présente dans le sud du 

Qu®bec, figure sur la liste des esp¯ces susceptibles dô°tre d®sign®es menac®es ou vuln®rables. Il 

existe très peu de données sur les populations de cette espèce au Québec et elle nôest pas intégrée 

au présent plan de rétablissement. 

 

Par souci dô®conomie, dôefficacit® et de communication des enjeux relatifs ¨ ces esp¯ces, lôÉquipe 

a décidé de produire deux plans de rétablissement distincts pour prendre en compte les besoins 

écologiques de ces espèces. Le présent Plan porte donc sur les trois chauves-souris résidentes qui 

sont en situation précaire. Un autre plan pour lôespèce migratrice, la chauve-souris rousse, sera 

produit ultérieurement.  

 

  

                                                 
1 Les équipes de rétablissement fauniques sont sous la responsabilité du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP) depuis la création de ce ministère en mai 2014.  
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RÉSUMÉ 

 

Les trois espèces de chauves-souris concernées par ce plan de rétablissement sont la petite chauve-

souris brune (Myotis lucifugus), la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) et la pipistrelle 

de lôEst (Perimyotis subflavus). La pipistrelle de lôEst est peu commune au Qu®bec et se trouve 

principalement dans le sud de la province. La petite chauve-souris brune et la chauve-souris 

nordique sont largement répandues au sud du 54e parallèle. Ces trois espèces résident et hibernent 

en territoire québécois ou, tout au plus, à quelques centaines de kilomètres du Québec.  

 

La menace la plus importante pour ces trois espèces de chauves-souris est le syndrome du museau 

blanc, une infection causée par le champignon Pseudogymnoascus destructans. Il  affecte les 

chauves-souris cavernicoles durant leur hibernation et cause des taux de mortalité extrêmes 

engendrant un brutal déclin des populations. Au syndrome du museau blanc sôajoutent plusieurs 

autres menaces directes ou indirectes qui deviennent particulièrement préoccupantes compte tenu 

des effectifs des populations qui sont déjà décimées. Il sôagit du dérangement des individus, du 

vandalisme et de la persécution, de lôexclusion et de lôextermination, de la foresterie, du 

développement résidentiel et commercial, de lôactivit® minière, de la production dô®nergie, de 

lôagriculture, des contaminants agricoles et industriels ainsi que des changements climatiques. 

 

Au Québec, les densités et les tendances des populations ne sont pas connues précisément. 

Cependant, les inventaires r®alis®s dans la province indiquent quôil y a eu un d®clin important des 

populations de la petite chauve-souris brune, de la chauve-souris nordique et de la pipistrelle de 

lôEst au cours des dernières années. La production et la mise en îuvre dôun plan de rétablissement 

sôav¯rent donc essentielles pour contrer les principales menaces pesant sur elles.  

 

Le but à long terme du Plan de rétablissement des chauves-souris résidentes du Québec est 

dôassurer des conditions qui permettront le r®tablissement de populations autosuffisantes, 

®cologiquement fonctionnelles et largement r®parties dans lôaire de r®partition actuelle de ces 

espèces au Québec. Pour atteindre ce but, quatre objectifs ont été fixés : 

 

Objectif  1 : Sensibiliser les citoyens à la situation des chauves-souris résidentes du Québec et 

travailler en partenariat pour favoriser le passage ¨ lôaction des intervenants 

 

Objectif  2 : Suivre lôévolution des populations de chauves-souris résidentes du Québec dans le 

contexte du syndrome du museau blanc 

 

Objectif  3 : Développer, appliquer et évaluer des mesures de protection ou dôatténuation pour 

favoriser le rétablissement des populations de chauves-souris résidentes du Québec 

 

Objectif  4 : Poursuivre la r®alisation de travaux dôacquisition de connaissances sur les chauves-

souris résidentes du Québec et sur les facteurs susceptibles de favoriser leur maintien 

et leur rétablissement 

 

Afin dôatteindre les objectifs établis, une stratégie de rétablissement comprenant 13 mesures et 

35 actions est proposée. 
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DÉFINITIONS  

 

ADN mitochondrial  : Matériel g®n®tique contenu ¨ lôint®rieur de structures sp®cialis®es de la 

cellule, appelées mitochondries. 

Aire de répartition  : Zone o½ se trouvent toutes les populations dôune esp¯ce. 

Barotraumatisme : Côest un ph®nom¯ne caus® par la chute de pression dôair occasionnée par la 

rotation des pales de lô®olienne. Les chauves-souris ne détectent pas ces chutes de pression. 

En passant à proximité, la baisse de pression provoquera une dilatation excessive de leurs 

poumons et causera des hémorragies internes (Baerwald et coll., 2009). 

Caverne : Sorte de grotte (cavité souterraine) généralement naturelle creusée par le ruissellement 

de lôeau et ayant son ouverture sous la terre. Les cavernes comportent souvent une 

connotation li®e ¨ lôactivit® humaine, ¨ une pr®sence animale ou encore associée à un mythe. 

Cavernicole : Terme décrivant les espèces de chauves-souris qui utilisent des milieux souterrains 

(ex. grottes, cavernes, mines d®saffect®es) comme sites dôhibernation. 

Chicot : Arbre mort qui est encore sur pied. 

Chiroptèr es : Ordre de mammifères comprenant plusieurs espèces de chauves-souris. 

Disparition fonctionnelle : Terme signifiant que le nombre dôindividus restants est si faible quôil 

nôy a pas assez dôindividus pour soutenir une population viable. 

Écholocalisation (ou écholocation) : Méthode qui consiste à détecter des objets par lô®mission 

dôondes sonores aig¿es (pour la plupart imperceptibles par lôoreille humaine) dont lô®cho 

renseigne sur le milieu environnant. 

Filet japonais : Filet constitué de minces fils de nylon, tendu entre des perches. Les chauves-souris 

y sont capturées, puis libérées vivantes. En anglais, mist net.  

Grotte : Cavité naturelle creusée par le ruissellement de lôeau et ayant g®n®ralement une seule 

ouverture horizontale ou verticale sur une colline ou une montagne. Les grottes ont 

tendance à être extrêmement abruptes vers le bas au lieu de lô°tre vers le haut. Lôutilisation 

générale du terme inclut les cavernes. 

Hibernacle : Lieu où se regroupent les chauves-souris pour hiberner. 

Microbiome : Le microbiome se rapporte aux esp¯ces microscopiques qui vivent ¨ lôint®rieur ou 

¨ la surface dôun organisme vivant. 

Persécution : Maltraitance syst®matique envers les individus dôune esp¯ce par un individu ou un 

groupe. Pour les chauves-souris, la persécution peut être infligée dans les colonies estivales 

ou hivernales.  

Piège à filins : Piège consistant en un cadre dans lequel sont tendus des filins. Les chauves-souris 

cherchant à éviter le cadre glissent dans un sac de capture, puis sont libérées vivantes. En 

anglais, harp trap. Le terme « piège harpe » est aussi utilisé couramment. 
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Population autosuffisante : Population qui nôa pas besoin dôintervention humaine pour persister 

à long terme. 

Protection : Ensemble de moyens visant ¨ maintenir lô®tat et la dynamique naturelle des 

écosystèmes et à prévenir ou à atténuer les menaces à la biodiversité. 

Résidente : Terme décrivant les espèces de chauves-souris qui effectuent des déplacements entre 

leurs sites hivernaux et estivaux inférieurs à 1 000 km durant les périodes de transit 

printanier et automnal. 

Ségrégation : Séparation physique des chauves-souris femelles et mâles. 

Taux de reproduction : Le taux de reproduction correspond à la proportion des femelles adultes 

qui sont en état de reproduction (en gestation, en p®riode dôallaitement ou postallaitement). 

Torpeur diurne  : Terme correspondant à une baisse temporaire de la température corporelle, 

accompagn®e dôune r®duction du m®tabolisme, qui se produit durant le jour. 

Tragus : Petite pointe de cartilage et de peau situ®e devant le trou de lôoreille. 

Vandalisme : Tout acte de destruction ou de dégradation gratuite visant des biens publics ou 

privés. Pour les chauves-souris, on peut observer du vandalisme causé aux grilles fermant 

lôacc¯s des hibernacles ou à certaines maternités.   
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1 INTRODUCTION  

 

Les trois espèces de chauves-souris concernées par le Plan de rétablissement sont la petite chauve-

souris brune (Myotis lucifugus), la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) et la pipistrelle 

de lôEst (Perimyotis subflavus). Elles sont regroupées dans un même plan de rétablissement, car 

plusieurs aspects de leur écologie sont similaires et elles sont toutes les trois affectées par le 

syndrome du museau blanc (SMB2) à lôéchelle de lôest de lôAmérique du Nord. Cette infection 

fongique est ¨ lôorigine des mortalités massives survenues dans les hibernacles et qui ont engendré 

un déclin extrême des populations. Par ailleurs, les outils actuels de suivi acoustique ne permettent 

pas de différencier spécifiquement la petite chauve-souris brune et la chauve-souris nordique. 

 

ê lô®chelle canadienne, ces trois esp¯ces ont fait lôobjet dôune ®valuation dôurgence par le Comit® 

sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) (Forbes, 2012a; b; c) et ont été 

désignées « en voie de disparition » en novembre 2013 (COSEPAC, 2013). À la suite de cette 

évaluation, elles ont ®t® inscrites par lôinterm®diaire dôun d®cret dôurgence comme espèces en voie 

de disparition au Canada ¨ lôannexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP; L.C. 2002, c. 29) en 

novembre 2014. Une proposition de Programme de rétablissement de la petite chauve-souris brune 

(Myotis lucifugus), de la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) et de la pipistrelle de lôEst 

(Perimyotis subflavus) au Canada a été publiée en 2015 (ECCC, 2015). 

 

Le gouvernement du Québec souscrit aux objectifs internationaux de maintien de la biodiversité 

sur le plan des gènes, des espèces et des écosystèmes. Ainsi, en juin 1989, il a adopté la Loi sur les 

espèces menacées ou vulnérables (LEMV) (RLRQ, c. E-12.01), et, en 1992, il a adhéré à la 

Convention sur la diversit® biologique adopt®e sous lô®gide des Nations Unies. La LEMV prévoit 

la d®signation des esp¯ces en situation pr®caire et la mise en place dôune strat®gie pour r®tablir les 

espèces désignées menacées ou vulnérables et leurs habitats. Actuellement, aucune espèce de 

chauve-souris nôest désignée menacée ou vulnérable au Québec en vertu de la LEMV, mais les 

esp¯ces vis®es par lôactuel Plan de rétablissement pourraient être désignées à court ou moyen terme. 

Pour le moment, seule la pipistrelle de lôEst est inscrite sur la liste des espèces susceptibles dô°tre 

désignées comme menacées ou vulnérables au Québec.  

 

Ce document constitue le premier plan de rétablissement pour ces espèces depuis la création de 

lôÉquipe de rétablissement des chauves-souris du Québec en avril 2014. La stratégie de 

rétablissement élaborée ici vise la période 2019-2029. Au cours de cette période, des bilans annuels 

pr®sentant lô®tat dôavancement du Plan de rétablissement seront produits, comme il est prévu par 

le Cadre de référence des équipes de rétablissement (Gauthier, 2015). 

  

                                                 
2 La liste des sigles et des acronymes est présentée à lôannexe 1. 
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2 ÉTAT DE LA SITUAT ION 

 

2.1 Renseignements sur les espèces 

 

2.1.1 Petite chauve-souris brune 

 

Nom scientifique : Myotis lucifugus (Le Conte, 1831) 

Noms communs français : Petite chauve-souris brune, vespertilion brun 

Noms communs anglais : Little Brown Bat, Little Brown Myotis 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables du Québec :  

Aucune désignation. 

Occurrence au Canada : Alberta, Colombie-Britannique, Île-du-Prince-Édouard, Manitoba, 

Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-

Labrador, Territoires du Nord-Ouest, Yukon. 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces en péril du Canada :  

D®signation ¨ titre dôespèce en voie de disparition (annexe 1) depuis novembre 2014. 

Justification de la désignation : Les déclins catastrophiques et la disparition fonctionnelle 

(moins de 1 % de la population historique) prévue dans le nord-est des États-Unis sôappliqueront 

fort probablement à la population canadienne de ces trois espèces dôici deux à trois générations. 

Des cas de mortalité massive ont été enregistrés au Nouveau-Brunswick en 2011, des déclins 

importants ont ®t® constat®s dans des hibernacles du Qu®bec et de lôOntario, et des observations 

de chauves-souris en vol en hiver dans de nombreux sites o½ lôinfection par le SMB est connue 

ont été rapportées. Le SMB a été détecté dans cinq provinces canadiennes et se propage au 

rythme de 200 à 250 km/an. Si la propagation du SMB se poursuit au rythme actuel, la totalité 

de la population canadienne sera touch®e dôici à 2025-2028 (Forbes, 2012a; b; c).  

Historique de la désignation : Des résumés techniques et des données dôappui pour une 

évaluation dôurgence ont été produits pour les trois espèces en 2012 par le COSEPAC (Forbes, 

2012a; b; c). Ces espèces y ont été désignées « en voie de disparition » en novembre 2013 

(COSEPAC, 2013). En novembre 2014, elles ont ®t® inscrites par lôinterm®diaire dôun d®cret 

dôurgence comme esp¯ces en voie de disparition au Canada ¨ lôannexe 1 de la Loi sur les espèces 

en péril. 

Évaluation des rangs de précarité3 : 

Rang S : Terre-Neuve : S4; Labrador : S4; Nouvelle-Écosse : S1; Île-du-Prince-Édouard : S1; 

Québec : S1; Nouveau-Brunswick : S1; Ontario : S4; Manitoba : S2N, S5B; 

Saskatchewan : S5N, S5B; Alberta : S5; Colombie-Britannique : S4; Territoires du 

Nord-Ouest : S2; Yukon : S1S3 

Rang N : Canada : N3; États-Unis : N3 

Rang G : G3G4 
 

                                                 
3 Les d®finitions des valeurs de rangs de priorit® sont pr®sent®es ¨ lôannexe 2. 
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2.1.2 Chauve-souris nordique  

 

Nom scientifique : Myotis septentrionalis (Trovessart, 1897) 

Noms communs français : Chauve-souris nordique, vespertilion nordique 

Noms communs anglais : Northern Long-eared Bat, Northern Myotis 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables du Québec : 

Aucune désignation. 

Occurrence au Canada : Alberta, Colombie-Britannique, Île-du-Prince-Édouard, Manitoba, 

Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-

Labrador, Territoires du Nord-Ouest, Yukon. 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces en péril du Canada : 

D®signation ¨ titre dôespèce en voie de disparition (annexe 1) depuis novembre 2014. 

Justification de la désignation : Les déclins catastrophiques et la disparition fonctionnelle 

(moins de 1 % de la population historique) prévue dans le nord-est des États-Unis sôappliqueront 

fort probablement à la population canadienne de ces trois espèces dôici deux à trois générations. 

Des cas de mortalité massive ont été enregistrés au Nouveau-Brunswick en 2011, des déclins 

importants ont ®t® constat®s dans des hibernacles du Qu®bec et de lôOntario, et des observations 

de chauves-souris en vol en hiver dans de nombreux sites o½ lôinfection par le SMB est connue 

ont été rapportées. Le SMB a été détecté dans cinq provinces canadiennes et se propage au 

rythme de 200 à 250 km/an. Si la propagation du SMB se poursuit au rythme actuel, la totalité 

de la population canadienne sera touch®e dôici à 2025-2028 (Forbes, 2012a; b; c).  

Historique de la désignation : Des résumés techniques et des données dôappui pour une 

évaluation dôurgence ont été produits pour les trois espèces en 2012 par le COSEPAC (Forbes, 

2012a; b; c). Ces espèces y ont été désignées « en voie de disparition » en novembre 2013 

(COSEPAC, 2013). En novembre 2014, elles ont ®t® inscrites par lôinterm®diaire dôun d®cret 

dôurgence comme esp¯ces en voie de disparition au Canada ¨ lôannexe 1 de la Loi sur les espèces 

en péril. 

Évaluation des rangs de précarité4 : 

Rang S : Terre-Neuve : S2S3; Labrador : SNR; Nouvelle-Écosse : S2; Île-du-Prince-

Édouard : S1; Québec : S1; Nouveau-Brunswick : S1; Ontario : S3; Manitoba : 

S3S4NS4B; Saskatchewan : SNRN, S4B; Alberta : S2S4; Colombie-Britannique : 

S3S4; Territoires du Nord-Ouest : S2; Yukon : S1S2 

Rang N : Canada : N2N3; États-Unis : N1N2 

Rang G : G1G2  

 

 
 

 

                                                 
4 Les d®finitions des valeurs de rangs de priorit® sont pr®sent®es ¨ lôannexe 2. 
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2.1.3 Pipistrelle de lôEst  

 

Nom scientifique : Perimyotis subflavus (Menu, 1984) 

Noms communs français : Pipistrelle de lôEst, chauve-souris tricolore  

Noms communs anglais : Tri-colored Bat, Eastern Pipistrelle 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables du Québec : 

Inscrite sur la liste des espèces susceptibles dô°tre d®sign®es comme menac®es ou vuln®rables. 

Occurrence au Canada : Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Québec. 

Désignation légale selon la Loi sur les espèces en péril du Canada : 

D®signation ¨ titre dôespèce en voie de disparition (annexe 1) depuis novembre 2014. 

Justification de la désignation : Les déclins catastrophiques et la disparition fonctionnelle 

(moins de 1 % de la population historique) prévue dans le nord-est des États-Unis sôappliqueront 

fort probablement à la population canadienne de ces trois espèces dôici deux à trois générations. 

Des cas de mortalité massive ont été enregistrés au Nouveau-Brunswick en 2011, des déclins 

importants ont ®t® constat®s dans des hibernacles du Qu®bec et de lôOntario, et des observations 

de chauves-souris en vol en hiver dans de nombreux sites o½ lôinfection par le SMB est connue 

ont été rapportées. Le SMB a été détecté dans cinq provinces canadiennes et se propage au 

rythme de 200 à 250 km/an. Si la propagation du SMB se poursuit au rythme actuel, la totalité 

de la population canadienne sera touch®e dôici à 2025-2028 (Forbes, 2012a; b; c).  

Historique de la désignation : Des résumés techniques et des données dôappui pour une 

évaluation dôurgence ont été produits pour les trois espèces en 2012 par le COSEPAC (Forbes, 

2012a; b; c). Ces espèces y ont été désignées « en voie de disparition » en novembre 2013 

(COSEPAC, 2013). En novembre 2014, elles ont ®t® inscrites par lôinterm®diaire dôun d®cret 

dôurgence comme esp¯ces en voie de disparition au Canada ¨ lôannexe 1 de la Loi sur les espèces 

en péril. 

Évaluation des rangs de précarité5 : 

Rang S : Nouvelle-Écosse : S1; Québec : S1; Nouveau-Brunswick : S1; Ontario : S3? 

Rang N : Canada : N2N3; États-Unis : N3N4 

Rang G : G3G4  

 

Les désignations en vertu des lois dôautres provinces canadiennes sont pr®sent®es ¨ lôannexe 3. 

 

2.2 Description des espèces 

 

Les trois espèces décrites sont des chauves-souris résidentes de petite envergure, typiques de la 

famille des Vespertilionidés. Elles sont considérées comme résidentes, car, en plus dô°tre actives 

tout lô®t®, elles demeurent et hibernent en territoire québécois ou à quelques centaines de kilomètres 

du Québec. 

 

                                                 
5 Les définitions des valeurs de rangs de priorit® sont pr®sent®es ¨ lôannexe 2. 
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2.2.1 Petite chauve-souris brune 

 

La couleur du pelage de la petite chauve-souris brune varie du brun jaunâtre au brun foncé, avec la 

base des poils noire. La fourrure ventrale est plus claire et contraste nettement avec la fourrure 

dorsale plus foncée (Banfield, 1974). Les membranes alaires et la peau des oreilles sont brun foncé. 

Cette espèce peut mesurer de 22 à 27 cm dôenvergure et la masse des adultes varie de 7,0 à 14,0 g 

(Naughton, 2012). Le tragus (figure 1) est ®troit et allong® avec lôextr®mit® arrondie (Fraser et 

coll., 2007). Le radius mesure de 33 à 41 mm (Fenton et Barclay, 1980). 

 

2.2.2 Chauve-souris nordique 

 

La couleur de la fourrure de la chauve-souris nordique varie du brun jaunâtre au brun foncé avec 

la peau des oreilles, du museau et des membranes alaires plus foncée. La fourrure ventrale est plus 

claire et contraste avec la fourrure dorsale (Banfield, 1974). Ses oreilles sont relativement longues 

par rapport aux autres espèces de chauves-souris du genre Myotis. Son envergure mesure de 22 à 

26 cm et la masse des adultes peut varier de 4,5 à 11,0 g (Harvey et coll., 2011; Naughton, 2012). 

Le tragus (figure 1) est ®troit et allong® en forme dô®peron avec lôextr®mit® pointue (Fraser et 

coll., 2007). Son radius mesure de 34 à 38 mm (Caceres et Barclay, 2000). 

 

2.2.3 Pipistrelle de lôEst 

 

Les poils dorsaux tricolores de la pipistrelle de lôEst ð noirâtres à la base, clairs au milieu et brun 

foncé à lôextrémité ð lui confèrent une teinte qui peut varier de jaunâtre à brun roux. Lôenvergure 

varie de 20 à 26 cm et la masse des adultes, de 6,0 à 7,9 g (Naughton, 2012). Le tragus est plutôt 

court et arrondi (figure 1) et le radius mesure de 31,4 à 34,1 mm (Fujita et Kunz, 1984). 

 

 
 

Figure 1.  Morphologie des tragus de la petite chauve-souris brune (gauche), de la chauve-souris 

nordique (centre) et de la pipistrelle de lôEst (droite). 
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2.3 Répartition  

 

Pour plus de d®tails sur la r®partition des esp¯ces, voir lô®valuation et le rapport de situation du 

COSEPAC (2013). Le Plan présente les aires de répartition des trois espèces. Au Québec, ces aires 

ont été bonifi®es par lôajout des r®gions o½ les esp¯ces ont ®t® d®tect®es par des inventaires 

acoustiques (aires de répartition potentielles).   

 

2.3.1 Petite chauve-souris brune 

 

La petite chauve-souris brune est présente dans la majeure partie de lôAmérique du Nord, de lôoc®an 

Atlantique ¨ lôoc®an Pacifique, et de la limite septentrionale des arbres jusquôau centre du Mexique, 

¨ lôest de la Sierra Madre occidentale (figure 2).  

 

La r®partition canadienne de lôesp¯ce sô®tend du sud de la limite des arbres jusquô¨ la frontière des 

États-Unis. Elle est présente dans toutes les provinces et tous les territoires du Canada, ¨ lôexception 

du Nunavut. Au Québec, la petite chauve-souris brune est bien répartie dans le sud de la province, 

mais la limite nordique de son aire de répartition nôest pas clairement d®finie (figure 3). Des 

observations de la petite chauve-souris brune sont rapportées jusquô¨ la hauteur de la route 

Transtaïga, soit au sud du 54e parallèle (MFFP, données inédites). La mention confirmée la plus 

nordique de Myotis spp.6 se situe au-delà de la limite nord de la forêt boréale, à la hauteur du village 

nordique de Kuujjuaq, au Nunavik (58,1° N.) (MFFP, données inédites). Par ailleurs, lô®tude de 

Genivar (2013) mentionne des observations de chauves-souris en vol à Kuujjuaq, à Salluit 

(62,2° N.), à Kangiqsujuaq (61,6° N.) et à Quaqtaq (61,0° N.). Ces informations ponctuelles 

suggèrent que la répartition nordique des Myotis spp. sô®tendrait au-delà de ce qui est rapporté dans 

la littérature.   

                                                 
6 Dans le présent document, on désigne par « Myotis spp. » les trois espèces de chauves-souris du Québec qui 

appartiennent au genre Myotis, soit la petite chauve-souris brune, la chauve-souris nordique et la chauve-souris pygmée 

de lôEst.  
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Figure 2. Aire de répartition de la petite chauve-souris brune en Amérique du Nord, y compris 

lôaire de r®partition potentielle au Qu®bec et les régions où le syndrome du museau 

blanc a été détecté.  

  



8 

 

 
 

Figure 3. Aire de répartition de la petite chauve-souris brune au Québec, y compris lôaire de 

répartition potentielle et les régions où le syndrome du museau blanc a été détecté. 
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2.3.2 Chauve-souris nordique 

 

Lôaire de répartition de la chauve-souris nordique couvre principalement le sud du Canada et lôest 

des États-Unis (figure 4). Elle est plus commune au centre et dans lôest du Canada, et dans le nord 

des États-Unis (COSEPAC, 2012). 

 

Comme pour la petite chauve-souris brune, la r®partition canadienne connue de lôesp¯ce sô®tend ¨ 

la for°t bor®ale, de la limite des arbres jusquô¨ la fronti¯re des £tats-Unis. Elle est présente dans 

toutes les provinces et tous les territoires du Canada, ¨ lôexception du Nunavut. Au Qu®bec, 

lôesp¯ce est bien r®partie dans le sud de la province, mais, comme pour la petite chauve-souris 

brune, il est difficile dô®tablir la limite septentrionale de son aire de r®partition (figure 5). Des 

mentions ont n®anmoins ®t® confirm®es jusquôau nord du 52e parallèle (MFFP, données inédites).  
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Figure 4. Aire de répartition de la chauve-souris nordique en Amérique du Nord, y compris 

lôaire de r®partition potentielle au Québec et les régions où le syndrome du museau 

blanc a été détecté. 

 


























































































































































































